COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 25 SEPTEMBRE 2008

Ordre du jour

Règlement intérieur du Conseil Municipal
Comité des Fêtes : convention de partenariat avec la ville et désignation de deux représentants. 
Décision budgétaire modificative N°2
Aménagement du parking du stade et réalisation de nouvelles voiries – régularisations
Crédits scolaires
Contrat Intercommunal de Sécurité : sortie du dispositif
Indemnité de conseil allouée au comptable du Trésor Public
Désignation d’un représentant au sein de la commission locale d’évaluation des transferts de charge au Grand Lyon
Renouvellement de la convention de partenariat avec l’association « sur deux notes » 
Prestations sociales
Communication de rapports divers


Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT, CLET, Mmes BOUDON, FONTAINE, M DUDA, Mme CUSCUSA, M DITAC, Mme LAVIN, MM LAVEUR,  HUMBERT, SŒUR, DURIEU Mme DAUGY, Mme MAGNOULOUX, Mme ROBIN, M. CHARDARD, M. LOISEAU, Mme AGGOUN.

Pouvoir : 

Mme GARCIA a donné pouvoir à M ROCHE

Martine COULET a donné pouvoir à M CLET 

Carlo d’ADAMO a donné pouvoir à M ABADIE 

Sophie BOUDON a donné pouvoir à Mme FONTAINE

Damien MONNIER a donné pouvoir à Mme  BOUDON

Absents excusés : 

Mme MOILIMOU, Mme MILLAL-WHAMANE
Secrétaire de séance : Mme ROBIN

M ABADIE : Sandrine BRUNET est la nouvelle secrétaire du maire et des élus, je vais lui demander de se présenter.
Mme BRUNET : je m’appelle Sandrine BRUNET, je viens de Rillieux-la-Pape où j’ai exercé pendant 20 ans, merci de m’avoir recruté, de me faire confiance, j’espère que nous travaillerons bien ensemble, merci beaucoup.

M ABADIE : Mme ROBIN est secrétaire de séance et va effectuer l’appel des conseillers.

Pierre ABADIE : présent, 

Brigitte BOUDON : présente,

Robert ROCHE : présent, 

Myriam FONTAINE : présente, 

Bernard DUPONT : présent, 

Dominique GARCIA : a donné pouvoir à M ROCHE,

Clément CLET  présent,

Martine COULET : a donné pouvoir à M CLET, 

Raymond DUDA présent,

Christiane CUSCUSA : présente, 

Jean-Marc DITAC : présent, 

Stéphanie LAVIN : présente, 

Alain LAVEUR : présent, 

Marie-Caroline MOILIMOU : absente, 

Serge HUMBERT : présent, 

Farida WHAMANE : excusée, 

Bernard SŒUR : présent,

Sandrine DAUGY : présente, 

Gérard DURIEU présent, 

Simone MAGNOULOU : présente, 

Carlo d’ADAMO : a donné pouvoir à M ABADIE, 

Rosa ROBIN  présente, 

Patrick CHARDARD : présent, 

Sophie BOUDON a donné pouvoir à Mme FONTAINE

André LOISEAU : présent, 

Rita AGGOUN : présente, 

Damien MONNIER : a donné pouvoir à Mme BOUDON.

1/ Règlement intérieur du Conseil Municipal

M ABADIE : lors du renouvellement des exécutifs il est de tradition de voter le règlement intérieur du conseil municipal. Celui-ci vous a été envoyé, nous vous avons demandé si il y avait des observations. Certaines modifications ont été apportées par rapport à l’ancien. Avez vous des observations à faire ou des compléments à apporter ? 
Mme FONTAINE : les amendements peuvent être déposés même en séance, nous pouvons fixer les règles, c’est mieux de les déposer avant, nous ne pouvons pas refuser un amendement déposé en séance. L’amendement doit être déposé avant la mise au vote.
M ABADIE : avez-vous des questions ?

VOTE POUR UNANIMITE

M DUPONT : à l’article 11 il est dit que le maire à l’ouverture de la séance constate le quorum. Il faut le faire sans faire l’appel, cela nous évite d’être à l’école, même dans les grandes assemblées il n’y a plus d’appel…
M ROCHE : l’appel est obligatoire… 

M DUPONT : beaucoup d’assemblées ne font pas l’appel…

M ABADIE : il faut approuver le compte rendu du conseil municipal précédent. Il n’y a pas eu d’observations. Je vous propose de l’adopté.
VOTE POUR UNANIMITE

M ABADIE : vous avez, dans l’ordre du jour de ce conseil, les éléments et toutes les informations sur les dossiers présentés.

2/ Comité des Fêtes : convention de partenariat avec la ville et désignation de deux représentants.

M DUDA : il y a une convention de partenariat qui lie le comité des fêtes à la ville, par l’intermédiaire de ces deux représentants. Cette convention organise les relations entre la ville et le comité des fêtes, vous pouvez faire vos remarques. 
Ce point a déjà été présenté en réunion d’adjoints et en commission vie associative, culture et animation de la ville. Plusieurs adjoints ont fait des observations, je pense qu’à présent cette convention est complète. Avez-vous des questions ?

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire a signé la convention de partenariat avec le comité des fêtes de Sathonay-Camp.

M LAVEUR : il faut rappeler que la convention est valable pour l’année.

M DUDA : elle est évolutive, elle lie le comité des fêtes à la ville pour trois manifestations : la semaine gourmande qui comprend la foire gourmande, un atelier et la soirée de clôture ; l’organisation du 8 décembre et la soirée cabaret.
M ABADIE : c’est une convention de partenariat plus importante par rapport à celles que nous signons avec les autres associations, il y a un contrat d’objectifs… 
Le comité des fêtes est une association de loi 1901, elle a des comptes à rendre à la ville en fin d’exercice.

Vote de la convention : VOTE POUR UNANIMITE

M DUDA : deuxième point, désignation de deux représentants de la ville, au conseil d’administration de ce même comité des fêtes.

Le bureau du comité des fêtes est constitué aujourd’hui d’une présidente Mme Jacob, d’un trésorier M PAUPERT et d’un secrétaire M MIRAUD. Trois autres personnes constituent ce même bureau. 
L’organisation interne prévoit que les deux tiers du conseil d’administration soit constitué par les personnes citées, et un tiers par des représentants de la ville, je suis membre de droit. 

M ABADIE : nous devons désigner deux personnes.

M Chardard est candidat,  voici son courrier :

«Je viens par la présente vous proposer ma candidature pour représenter la mairie au sein du bureau du comité des fêtes qui se met en place. Depuis de nombreuses années je suis passionné par la vie associative et festive et portant un grand intérêt sur la dynamique de la ville en vue des festivités à venir, je serai heureux d’apporter mon savoir et mon expérience à la réussite de ce nouveau comité des fêtes… »

Je crois qu’il y a aussi  Mme MOILIMOU. Y a-t-il d’autres personnes ? 

Mme BOUDON : je soutiens la candidature de M CHARDARD pour avoir pendant de nombreuses années travaillé avec lui, il est au comité des fêtes de Sathonay-Village depuis longtemps, c’est très bien de le récupérer. 

M ROCHE : je voulais poser une question à M DUDA : la mairie va représenter un tiers, cela va faire trois personnes, le deuxième tiers est représenté par Mme JACOB, M PAUPERT et M MIRAUD, le troisième tiers est composé par qui ?

M DUDA : le troisième tiers est composé de personnes ayant déjà participé à des réunions de constitution du comité des fêtes, qui ont fait acte de candidature et ont été désigné. 

M ROCHE : avons-nous les noms ?

M DUDA : oui, mais je ne les ai pas ce soir… 

Mme MAGNOULOUX : ce sont des commerçants de Sathonay ?

M DUDA : non…

M ABADIE : un comité des fêtes doit travailler avec les forces vives, la vie associative et aussi les commerçants. Nous souhaitons que les commerçants puissent se regrouper au sein d’une association. 
M DUDA : les commerçants ont reçu des courriers. Il y a une autre réunion du comité des fêtes, pour la foire gourmande, elle a lieu mercredi 1er octobre  à 20 heures.

Mme FONTAINE : dans les statuts, est-ce que la composition du conseil d’administration est précisée ?

M DUDA : certaines choses vont être modifiées, il y a déjà eu des premiers statuts envoyés en préfecture pour approbation.

Acceptez vous les candidatures de M CHARDARD et de Mme MOILIMOU ?

Mme FONTAINE : à partir du moment ou les statuts définitifs n’ont pas été délibérés c’est un peu anticipé de désigner les représentants. 

M ABADIE : dans les statuts actuels, il est bien précisé qu’il y avait le tiers représenté par la commune. Il y avait au moins trois représentants.
Nous avons attendu aujourd’hui pour connaître le nombre exact de personnes membres du conseil d’administration.

M ROCHE : si il n’y a pas d’autre candidat, il n’y a pas de vote nominatif. Il y a deux candidats pour deux places. 

VOTE POUR UNANIMITE
3/ Décision budgétaire modificative N°2

M DUPONT : cette décision modificative a été prévue lorsque nous avons décidé de créer le comité des fêtes et de le doter d’un budget correspondant aux manifestations dont il a la charge, en lieu et place de la commune.

Vous avez une dotation pour la foire gourmande, la soirée cabaret et le 8 décembre. Vous avez le détail comptable, c’est une décision à somme nulle. Nous enlevons d’un coté pour remettre de l’autre.

Comme je le dis souvent, ce n’est pas parce que c’est inscrit qu’il faut tout dépenser. Nous pourrions peut-être définir une formule d’intéressement…

M DUDA : la formule d’intéressement existe, il y a une subvention, à eux de faire en sorte de rester dans cette subvention, si ils sont largement en dessous nous verrons. 
M DUPONT : nous ne sommes pas dans un régime de reconduction… 

M DUDA : le comité des fêtes devra rendre des comptes financiers, ils seront présentés en conseil municipal. Le bilan fera en sorte que nous attribuerons une subvention au moins à juste équilibre en fonction des dépenses. 
M DUPONT : ici l’association dispose d’une enveloppe de 26 000 euros pour trois manifestations,  nous nous y retrouverons forcément. 

M LAVEUR : il faut tenir compte aussi des coûts d’intérêt… nous ne savons pas ou nous allons… sur le budget communal…

M DUPONT : des collectivités sont en difficulté par rapport à la hausse des taux d’intérêt.

Je le répète, depuis trois ans, nous ne remboursons pas de capital, nous avons chaque année un intérêt qui porte sur 1 900 000 euros, sur un taux capé à l’euribor à 5,7%.

Quand nous avions négocié à nouveau, l’euribor était environ à 4%, c’est rapide, l’arithmétique est vite faite, un point d’intérêt sur 1 900 000 euros, c’est 19 000 euros. Nous sommes entrain de les prendre. 
C’est une dépense obligatoire de servir les intérêts de la dette, j’essaierai de contacter à nouveau le banquier, cela fait deux ou trois fois que nous renégocions,  il est hors de question de prolonger pour que nos arrières petits enfants remboursent le capital… 
La hausse fiscale était facile, un an après les élections nous aurions pu augmenter l’impôt, mais ce n’est pas dans l’air du temps. 

Mme FONTAINE : ce comité doit avoir des ressources propres, une certaine souplesse dans la gestion de manière à pouvoir faire appel à des fonds privés… L’objectif est bien à terme de réduire la participation des fonds publics par compensation avec les fonds privés.
M LAVEUR : sauf dans leur fonctionnement où nous avons un état « un » ou la municipalité impose certaines activités, c’est à  nous de donner de l’argent, cela rentre bien dans la ligne du budget, des taux d’intérêt… 

Mme FONTAINE : du moment où nous demandons une prestation, nous allons devoir la payer. 

M ABADIE : le comité des fêtes est une association de loi 1901 composé de bénévoles, ce n’est pas facile d’avoir des bénévoles, il faut qu’ils puissent eux-mêmes développer une satisfaction qu’ils apporteront pour la commune mais aussi pour leur comité. 
VOTE POUR UNANIMITE
4/ Aménagement du parking du stade et réalisation de nouvelles voiries – régularisations 

M ABADIE : je rappelle simplement que ce sont des régularisations foncières qui font suite aux différents mouvements comme la création de la zac…

Nous nous sommes aperçu que le boulevard de l’Ouest, par exemple, appartenait encore à la commune. Il y a quelques régularisations à faire.
Le Grand Lyon a également réalisé de nouvelles voiries ou des aménagements. Nouvelles voiries : allée Paul Delorme, boulevard des monts d’or, et aménagements : élargissement rue du 8 mai 1945 et trottoirs avenue Félix Faure. 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire à signer le compromis en vue de la cession des terrains municipaux concernés au Grand Lyon. La Communauté Urbaine prend en charge les frais de division et de notaire.

M ABADIE : il n’y a aucun frais pour la commune…
M DUPONT : le parking du stade est constructible… Il y a un problème sur ces parkings, il n’y a pas un arbre…
M CLET : il est prévu des plantations d’arbres…
M DUPONT : cela se fera sur les bords, toutes les trois ou cinq places de stationnements, il y a un îlot avec des arbres. 

M CLET : il n’y a jamais plus de cinq places de stationnement en continu.
M DUPONT : il faut arborer un minimum… Il faut laisser en surface perméable, imperméabiliser l’accès du véhicule, ces parkings vont être utilisés à une fréquence qui n’est pas journalière. Il faut laisser la position du véhicule en perméable et faire uniquement en imperméable la bande d’accès centrale.
M DUPONT : le parking d’accès à la gare, côté rive, est parfaitement perméable… Ce même type de traitement, nous pouvons le faire sur les parties ou les véhicules sont stabilisés et pas sur les voies d’accès. 
C’est dommage qu’il n’y ait pas une réflexion sur le traitement des eaux pluviales, dans les techniques, je pense que le Grand Lyon les applique dans les constructions nouvelles…

M ABADIE : nous sommes dans le cadre du PPI… 

M DUPONT : il faut qu’un équipement corresponde à l’usage, il n’y aura pas énormément de véhicules, il faut penser à regarder l’usage pour avoir la technique de construction. 

M LAVEUR : il faut toujours avoir une discussion en amont…

M DUPONT : pour le développement durable, chaque traitement est très particulier, il faut que tout le monde le comprenne bien…

M ABADIE : c’est une régularisation foncière. 
VOTE POUR UNANIMITE
5/ Crédits scolaires

M ROCHE : Chaque année, au moment de la rentrée scolaire sont votés les crédits scolaires ; il est proposé de réévaluer ceux-ci de 2% ; par ailleurs la commune continue à accompagner des demandes spécifiques de matériel qui peuvent survenir en cours d’année. Les montants indiqués seront reportés dans le budget primitif 2009 sur les lignes dédiées aux dépenses de fonctionnement des écoles.

	CREDITS PAR ELEVE
	
	
	

	 
	Montant/Elève
	Nbr d'élèves
	Total

	Primaire
	 
	 
	 

	2007-2008
	               30,58   
	            212,00   
	         6 483,52   

	2008-2009
	               31,19   
	            218,00   
	         6 799,77   

	Maternelle
	 
	 
	 

	2007-2008
	               31,45   
	            171,00   
	         5 378,46   

	2008-2009
	               32,08   
	            159,00   
	         5 100,56   

	
	
	
	

	CREDITS PAR CLASSE
	
	
	

	 
	Montant/Classe
	Nbr de classes
	Total

	Primaire
	 
	 
	 

	2007-2008
	             139,55   
	                9,00   
	         1 255,99   

	2008-2009
	             142,34   
	                9,00   
	         1 281,07   

	Maternelle
	 
	 
	 

	2007-2008
	             139,55   
	                6,00   
	            837,33   

	2008-2009
	             142,34   
	                6,00   
	            854,05   


M DITAC : il doit y avoir une petite erreur de calcul… pour les crédits par élève en maternelle, on perd 12 enfants …

M ROCHE : effectivement il y a peut-être un souci… 

Mme FONTAINE : le chiffre du haut est de 5 377, 95 et celui de bas est exact à part les deux chiffres après la virgule : 5 100,72.

M ABADIE : donc c’est bon…

	FOURNITURES DE BUREAU
	2007-2008
	2008-2009 +2%

	Primaire
	            458,76   
	            467,94   

	Maternelle
	            143,70   
	            146,57   

	
	
	

	DEPENSES POUR MONITEURS
	2007-2008
	2008-2009 +2 %

	Education physique
	            295,11   
	            301,01   

	
	
	

	CREDITS PERISCOLAIRES
	2007-2008
	2008-2009 +2%

	Ecole primaire (crédit par classe)
	            295,11   
	            301,01   

	Ecole maternelle (crédit global)
	         1 139,70   
	         1 162,49   


M ROCHE : les crédits scolaire pour l’école primaire sont par classe, il faut donc multiplié par 9, le chiffre exact pour les crédits périscolaires, compte tenu que c’est par classe, en multipliant par 9, cela donne : 301,01*9 = 2 709,09. 

Mme MAGNOULOUX : les fournitures de bureaux, c’est par classe…

M ABADIE : oui…

M DUPONT : vous retrouvez ces sommes fondues dans le vote du budget, c’est pour tenir une comptabilité par groupe et par classe.

Mme LAVIN : par ailleurs la commune continue à accompagner certaines demandes spécifiques.
M ROCHE : l’achat de livres, la piscine, les sorties de ski… Il y aura peut-être un projet pédagogique à but culturel… 
M DITAC : le sou des écoles participe aussi… 

M ROCHE : le sou des écoles à débourser l’année dernière environ 6 000 euros…

M ABADIE : vous voyez que nous effectuons des efforts pour les écoles, nous augmentons de 2%. 

M BLASZCZYK : il va y avoir une refonte complète du réseau informatique et téléphonique de la mairie et nous allons interconnecter tous les bâtiments. L’école va pouvoir en bénéficier sur tous les ordinateurs…

M LAVEUR : il faudra changer les ordinateurs…

M BLASZCZYK : certains ordinateurs sont en bon état, ceux qui sont dans les classes ont été donnés par les entreprises, ils sont effectivement un peu vieux, mais ceux qui sont dans la salle informatique sont corrects. 

M LAVEUR : je parle des classes…

M HUMBERT : il faudrait qu’il y ait un usage… 

M LAVEUR : sans outils, ils ne peuvent pas travailler… dans les écoles ils savent ce qu’ils veulent faire mais il n’y a pas d’outils…
M HUMBERT : je n’ai jamais pu savoir quels étaient leurs projets…

M LAVEUR : vous ne savez peut-être pas poser les questions…

VOTE POUR UNANIMITE

6/ Contrat Intercommunal de Sécurité : sortie du dispositif

M CLET : Les villes de Sathonay-Camp et de Fontaines-sur-Saône se sont engagées conjointement, en 2001, au montage d’un contrat intercommunal local de sécurité et de prévention de la délinquance (CISPD).

Ce dispositif a trouvé un fonctionnement opérationnel satisfaisant sur le mandat 2001-2008 et de nombreuses actions ont pu être menées sur le terrain.

Suite à une large réflexion relative au terrain social de notre commune, il a été décidé d’élargir  les compétences du Centre Communal d’Action Social et de recruter, à l’automne 2008, un agent chargé de créer des conditions pour que les usagers aient les moyens d’être acteurs de leur développement et de renforcer les liens sociaux et les solidarités toutes générations dans leurs lieux de vie.

Ce recrutement est en cours et l’agent sera en place d’ici la fin de l’année 2008.

Pour des raisons d’arbitrage budgétaire et de priorité donnée au terrain, il est proposé de ne pas poursuivre le partenariat du CISPD et de mettre l’accent sur le travail au quotidien auprès des jeunes, des anciens et de tous les publics en difficultés.

Monsieur le Préfet et M. le Maire de Fontaines-sur-Saône ont été informé de notre souhait de quitter le Contrat Local de Sécurité à compter du 1er septembre 2008 (les actions engagées perdurent jusqu’à la fin 2008). 

Plusieurs actions engagées via le CLS vont être reprises en direct par la ville : soutien à la parentalité, travail avec le Centre Départemental d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles, animations en direction des jeunes de nos quartiers…

M ABADIE : ce n’est pas à compter du 1er septembre 2008  mais de la délibération qui sera prise.

Avec ce Contrat Local de Sécurité, nous avions un engagement avec la commune de Fontaines-sur-Saône, pour un cls il faut obligatoirement deux communes, ce n’est plus le cas aujourd’hui. 
La commune de Fontaines-sur-Saône avait souhaité un partenariat avec la commune de Sathonay-Camp. Le bilan que nous pouvons tirer est très positif vis-à-vis des actions entreprises.

Nous avons eu aussi d’autres partenaires, que cela soit la justice, la police, les bailleurs sociaux, les directeurs d’écoles… Nous avons créé des liens afin de pouvoir suivre plus facilement les jeunes. 
Aujourd’hui, nous ne souhaitons pas poursuivre le cls, cela représente un coût de 13 000 euros.

Nous avons une volonté politique de modifier un peu notre travail avec les jeunes. Dans le cadre du Contrat Local de Sécurité, Nicolas Guichard, en place sur ce poste, travaillait pour nous, dans le cadre du cls et en partie pour la ville. 
Nous avons souhaité, suite à l’évolution du ccas, recruter une personne à temps plein.
M DURIEU : Sathonay-Camp sort du cls, ne va-t-on pas se priver de certaines choses…
M ABADIE : nous avons tissé des liens avec plusieurs intervenants, ces liens vont perdurer, mais plus dans le cadre du cls.

M DURIEU : La personne en place précédemment avait une hiérarchie à laquelle il rendait des comptes. 

M ABADIE : nous aurons aussi un retour… 

M DURIEU : il était encadré, avec une hiérarchie…
M ABADIE : non, il était autonome, le cls est un instrument, le travail va être le même sauf qu’il n’y aura pas de réunion pour faire le bilan… Nous le ferons ensemble. 
Lors des réunions CLS, le préfet était présent, le patron de la gendarmerie venait…

Alors à présent nous pouvons nous poser la question « si nous demandons au Préfet de venir, le fera-t-il ? » 

M DUPONT : bien sûr, ils ont une obligation de service public… 
VOTE POUR UNANIMITE

M ROCHE : le conseil précédent nous avions voté une ouverture de poste pour recruter cet agent social, c’est en cours de recrutement. 

7/ Indemnité de conseil allouée au comptable du Trésor Public.

M DUPONT : je m’abstiendrai au niveau de vote. Nous vous demandons de voter une indemnité à un fonctionnaire d’état qui fait très bien son travail, mais il est bien dommage que nous ayons à suppléer une part de salaire. 
M ABADIE : il y a eu une restructuration du trésor public…

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

M DUPONT : pour votre information le même euro d’argent public comme il circule bientôt trois fois dans les collectivités ils ont trois fois plus de prime, mais j’arrête là… 

Ce que nous donnons au Sigerly le comptable le paie, le Sigerly on le paie aussi, si le Sigerly le donne à une autre commune, le même euro est 1.05.33 era tété deux ou trois fois.
A REVOIR ??
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
M ABADIE : au Sigerly il n’y a pas de frais de fonctionnement…
Mme FONTAINE : le receveur aidait les petites communes à faire leur budget… C’est la mission que l’Etat lui a donnée…
M DUPONT : et à ce titre il devrait être payé !…
M ABADIE : il nous aide bien, à chaque fois que nous avons eu besoin de renseignements, il a été présent.

M DUPONT : c’est à son employeur à le payer… 

M ROCHE : pourquoi met-on ce point à l’ordre du jour ?

M ABADIE : la loi l’impose, c’est obligatoire.
M BLASZCZYK : c’est modulable, plus ou moins…
M ROCHE : Quel est le pourcentage que récupère le trésorier ?

M DUPONT : il y a une fiche de calcul, ce sont des taux dégressifs...

M ROCHE : êtes-vous d’accord pour donner 100% à cette personne ?

VOTE : 14 abstentions et 10 votes pour

8/ Désignation d’un représentant au sein de la commission locale d’évaluation des transferts de charge au Grand Lyon

M ABADIE : cette commission est composée de membres délégués des conseils municipaux des communes concernées, de l’ensemble des 57 communes du Grand Lyon. 

Chaque conseil municipal dispose d’au moins un représentant. 
La commission locale d'évaluation des transferts de charges est chargée d'évaluer le coût net des dépenses transférées des communes membres à l'établissement public de coopération intercommunale, non seulement l'année de passage à la taxe professionnelle unique, mais également lors de chaque transfert de charges ultérieur, c'est-à-dire lors de chaque transfert de compétences.
Mme FONTAINE : certaines compétences du Grand Lyon peuvent être transférées aux communes…

M ABADIE : il faut désigner une personne. Y a-t-il un candidat ou une candidate ?

M ROCHE : je propose ma candidature, si il n’y a pas d’autres conseillers, pour être le représentant de la commune au sein de la commission locale d’évaluation des transferts de charge au Grand Lyon.
Un représentant au sein de cette instance communautaire a été désigné, il s’agit de M ROCHE.

VOTE POUR UNANIMITE

9/ Renouvellement de la convention de partenariat avec l’association « sur deux notes »

M ABADIE : ce point est reporté, un nouveau bureau a été mis en place.

10/ Prestations sociales

M DUPONT : il faut actualiser une délibération en début de mandat pour que notre personnel bénéficie des prestations sociales.
M ABADIE : avez-vous des questions particulières ?

VOTE POUR UNANIMITE

11/ Communication de rapports divers

M ABADIE : Communication au Conseil Municipal, sans vote, de divers documents :

· Rapport d’activités 2007 sur le service d’élimination des déchets géré par le Grand Lyon

· Rapport d’activités 2007 du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Rhône.

· Arrêté inter-Préfectoral relatif au Plan de protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise (consultable en intégralité ici : http://www.ppa-lyon.org/). 
M DUPONT : le taux de tri à Sathonay est très bas, l’objectif de tri est de 67kg à l’habitant et Sathonay est dans la zone des 23 à 37 kg à l’habitant.
M HUMBERT : des ambassadeurs de tri passent pour la mise en place des containers…

M DUPONT : à Sathonay nous effectuons l’apport volontaire… nous sommes parmi ceux qui trient le moins… la mise en place est de compétence du Grand Lyon.
Mme MAGNOULOUX : il y des villes avec des containers individualisés.
M DUPONT : il y a des communes ou il y a refus de collecter ce qui n’est pas trié…
A Rillieux, le Grand Lyon organise la collecte enterrée ; c'est-à-dire que dans les immeubles, à Sathonay-Camp prenons comme exemple l’avenue de Pérouges ou avenue du Val de Saône, il serait mis sur les parkings des points de collectes enterrés.

Mme MAGNOULOUX : je connais un petit village de campagne ou chaque habitant à ces deux bacs poubelle…

M DUPONT : ils sont plus attentifs… il faudrait qu’à Sathonay nous soyons sur le même mode de collecte, pour les immeubles, qu’à Rillieux… 

Nous avons de grandes difficultés d’accès en déchèterie, le Grand Lyon a une déchèterie pour 80 000 habitants, les communautés voisines ont plutôt une déchèterie pour 30 000 à 40 000 habitants, et beaucoup en ont une pour 20 000 habitants. Le taux de couverture en déchèterie est très faible, voire insuffisant et beaucoup fond demi-tour et finissent par mettre aux ordures ménagères…
Si ces rapports nous sont communiqués c’est pour faire des observations… Même si les habitants ont la volonté de trier ils n’ont pas les éléments pour… 
M ABADIE : il faut s’appuyer sur ce rapport pour faire des observations, nous le ferons dans le cadre du comité de suivi de la zac pour l’ensemble de Sathonay. Ce sont des rapports sans vote, c’est de l’information… 

M DURIEU : il faudrait peut-être imposer le tri dans toutes les promotions immobilières…

M ABADIE : j’avais demandé pour Sathonay les silos enterrés, le service du Grand Lyon a, dans un premier temps, accepté pour ensuite refuser,
J’ai appris que Neuville allait le faire, j’ai donc demandé à nouveau les silos enterrés auprès du Grand Lyon…

M DUPONT : le Grand Lyon a un règlement de collecte, il nous est interdit aujourd’hui de jeter ce qui est recyclable… Nous sommes le seul pays à ne pas mettre d’amendes à ceux qui sont en infraction… 

M ABADIE : je vous proposerai ultérieurement la carte du bruit sur Sathonay. Avez-vous des questions, des informations à donner ?
M CLET : vous avez eu une plaquette sur le ruisseau du Ravin, nous avons eu une réunion cet après-midi avec les communes intéressées, j’ai demandé au responsable du Grand Lyon si il était possible de renouveler la visite un samedi matin, elle se fera avec les élus de Sathonay-Village.
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